
ANNEXE 4 du règlement intérieur de l’AP-HP (extraits) 

Commission médicale d’établissement locale / comité consultatif médical 
 

4.1. Commission médicale d’établissement locale 

Composition 

Membres avec voix délibérative 

La composition des commissions médicales d’établissement locales des groupes hospitaliers de l’AP-HP est 
fixée comme suit : 

 l’ensemble des directeurs médicaux de département médico-universitaire ; 

 10 représentants des responsables des structures internes, des services ou des unités 
fonctionnelles ; 

 22 représentants des praticiens hospitalo-universitaires titulaires, dont 8 en médecine, 6 en 
chirurgie, 5 en biologie, un en anatomie-pathologique, un en anesthésie-réanimation, un en 
pharmacie ; 

 s’y ajoute un représentant en odontologie dans les groupes hospitaliers où existent un ou plusieurs 
services de cette discipline ; 

 22 représentants des praticiens hospitaliers titulaires, dont 10 en médecine, 4 en chirurgie, 3 en 
biologie, 4 en anesthésie-réanimation et un en pharmacie. S’y ajoute un représentant en 
odontologie dans les groupes hospitaliers où existent un ou plusieurs services de cette discipline ; 

 6 représentants des personnels temporaires ou non titulaires et des personnels contractuels ou 
exerçant à titre libéral, dont 2 représentants hospitalo-universitaires et 4 représentants 
hospitaliers ; 

 dans les groupes hospitaliers où existent un ou plusieurs services de cette discipline, 
2 représentants des sages-femmes ; 

 3 représentants des internes dont un représentant des internes de médecine générale, un 
représentant des internes de médecine des autres spécialités et un représentant des internes de 
pharmacie. S’y ajoute un représentant des internes en odontologie dans les groupes hospitaliers 
où existent un ou plusieurs services de cette discipline ; 

 4 représentants des étudiants hospitaliers dont un représentant des étudiants hospitaliers en 
médecine, un représentant des étudiants hospitaliers en pharmacie, un représentant des étudiants 
hospitaliers en odontologie et un représentant des étudiants en second cycle des études de 
maïeutique ; 

 un représentant de chaque site hospitalier composant le groupe hospitalier. 

Le président de la commission est élu parmi les représentants des personnels enseignants et hospitaliers et 
le vice-président parmi les représentants des praticiens de l’établissement. 

Les fonctions de président de la commission sont de quatre ans. 

Le mandat est renouvelable une seule fois. 

Membres avec voix consultative 

En outre, siègent avec voix consultative aux commissions médicales d’établissement locales : 

 le directeur du groupe hospitalier ; 

 le directeur de l’UFR médicale de rattachement ; 

 un directeur d’UFR de pharmacie ; 

 un directeur d’UFR d’odontologie ; 

 le président de la commission locale des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques du 
groupe hospitalier ; 

 le praticien responsable de l’information médicale du groupe hospitalier ; 



 un représentant du comité technique d’établissement local, élu en son sein parmi ses membres 
titulaires ; 

 un praticien hygiéniste représentant les équipes opérationnelles d’hygiène du groupe hospitalier ; 

 un représentant des pharmaciens hospitaliers désigné par le directeur du groupe hospitalier. 

À leur demande, le directeur général et le président de la commission médicale d’établissement assistent 
avec voix consultative aux séances. 

Le directeur général, le directeur du groupe hospitalier et le président de la commission médicale 

d’établissement locale peuvent se faire représenter ou assister par toutes personnes de leur choix. 

Membre invité permanent 

 Un représentant de la commission locale de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques. 

Modalités de désignation des membres 

Dispositions générales aux membres élus 

En dehors des membres de droit, des représentants des internes et des membres qui assistent avec voix 
consultative aux réunions des commissions locales, les sièges sont pourvus pour chaque catégorie de 
représentants par la voie de l’élection au scrutin secret uninominal majoritaire à deux tours. Il est prévu des 
suppléants pour chaque siège attribué sans qu’il y ait de candidature distincte. 

Nul ne peut être électeur et éligible à plus d’un titre. Cette disposition ne s’applique pas aux électeurs pour 
le collège des représentants de site hospitalier. 

Pour être élu au premier tour du scrutin, le candidat doit réunir la majorité absolue des suffrages exprimés 
et un nombre de suffrages au moins égal au tiers du nombre des électeurs inscrits. Si un deuxième tour de 
scrutin a lieu, l’élection s’effectue à la majorité relative, quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs 
candidats obtiennent un même nombre de suffrages, l’élection est acquise au doyen d’âge. 

La durée des mandats est fixée à quatre ans, renouvelable. 

Lorsqu’un membre titulaire démissionne ou cesse d’appartenir à la catégorie ou à la discipline qu’il 
représente en cours de mandat, il est remplacé par le suppléant de la catégorie ou de la discipline qui a 
obtenu le plus grand nombre de voix. 

En l’absence d’autre membre suppléant dans la catégorie ou la discipline considérée, il est aussitôt pourvu 

au remplacement du membre suppléant devenu titulaire, dans les conditions prévues ci-dessus. 

Les fonctions des nouveaux membres prennent fin à la date à laquelle auraient cessé celles des membres 
qu’ils remplacent. 

La convocation des élections incombent au directeur général, par la voie d’un règlement électoral établi 
lors de chaque renouvellement. 

L’organisation des élections incombe au directeur du groupe hospitalier. À cet effet, celui-ci constitue un 
bureau de vote composé du président de la commission médicale d’établissement locale en exercice et de 
deux candidats désignés par voie de tirage au sort. 

Le bureau s’assure de la régularité des opérations électorales. 

À l’issue des opérations électorales, le directeur du groupe hospitalier proclame les résultats et arrête la 
liste des membres de la commission médicale d’établissement locale. 

Dispositions spécifiques par collège 

Les dix représentants des responsables de structures internes sont élus par et parmi l’ensemble des 
responsables de structures internes du groupe hospitalier en fonction à la date de clôture définitive des 
listes électorales fixée par le règlement des élections. Les responsables de structures internes nommés à 
titre provisoire sont électeurs et éligibles. 



Pour l’élection des représentants des praticiens hospitalo-universitaires titulaires, des praticiens 
hospitaliers titulaires, des personnels temporaires ou non titulaires et des personnels contractuels ou 
exerçant à titre libéral et des sages-femmes : 

 sont électeurs les personnels qui, à la date de clôture définitive des listes électorales fixée par le 
règlement des élections, se trouvent en position d’activité ou de congé dans chacun des collèges et 
catégories concernés et effectuent au moins 3 demi-journées hebdomadaires au sein du groupe 
hospitalier ; 

 sont éligibles les personnels figurant sur la liste des électeurs et qui ont fait acte de candidature, à 
l’exception : 

 des praticiens en période probatoire ou de stage ; 

 des praticiens associés ; 

 des personnels en congé de maladie depuis plus d’un an ou en position de congé parental à la 
date de clôture des listes électorales ; 

 des personnels affectés dans un établissement extérieur à l’AP-HP en vertu des dispositions 
prévues par la réglementation. 

Les représentants des internes sont désignés tous les six mois à chaque début de stage. Ils sont nommés 
par le directeur du groupe hospitalier après avoir recueilli l’avis des organisations représentatives des 
internes siégeant au sein de la commission régionale de subdivision dont relève le groupe hospitalier.  

Les représentants des étudiants hospitaliers sont désignés pour deux ans. Ils sont nommés par le directeur 
du groupe hospitalier, par délégation du directeur général, sur proposition des étudiants siégeant au 
conseil de l’unité de formation et de recherche liée par convention au groupe hospitalier ou sur proposition 
des étudiants siégeant au sein du conseil technique de l’école hospitalière rattachée à l’AP-HP. 

Les praticiens exerçant au sein de plusieurs groupes hospitaliers ne sont électeurs et éligibles que dans un 
seul groupe hospitalier, qui est celui de leur affectation principale (lorsque le nombre de demi-journées ne 
permet pas de distinguer d’affectation principale, le praticien est électeur dans le site hospitalier dont le 
numéro d’identification est le plus petit) 

Les représentants des sites hospitaliers sont élus par l’ensemble des praticiens électeurs du site hospitalier 
titulaires, temporaires, non titulaires ou contractuels, à l’exception des praticiens temporaires ou non 
titulaires hospitaliers exerçant moins de trois demi-journées par semaine au sein du groupe hospitalier. 

Les praticiens sont électeurs à double titre, pour leur collège et pour élire leur représentant de site 
hospitalier. 

Les candidats aux sièges de représentants de site hospitalier doivent être des praticiens titulaires, 
hospitaliers ou hospitalo-universitaires. Ils ne peuvent se porter candidats à aucun autre siège au sein de la 
commission médicale d’établissement locale. Les sites sont définis, pour l’application de la présente 
annexe, comme les entités disposant d’un CHSCT. 

4.2. Comité consultatif médical de certains hôpitaux ne faisant pas partie d’un 
groupe hospitalier, de l’HAD et de l’AGEPS 

Un comité consultatif médical est constitué : 

 au sein de l’hôpital marin d’Hendaye, de l’hôpital San Salvadour et de l’hôpital Paul-Doumer ; 

 au sein de l’hospitalisation à domicile ; 

 au sein du pôle d’intérêt commun de l’agence générale des équipements et produits de santé 
(AGEPS). 

Les modalités de désignation des membres de ces comités sont identiques à celles des commissions 
médicales d’établissement locales. 

Toutefois conformément à l’article R. 6144-5-1 du Code de la santé publique, et par dérogation aux 
dispositions générales, un chef de pôle peut exercer les fonctions de président de comité consultatif 
médical dès lors que l’effectif médical le justifie. 



Lorsqu’un chef de pôle est élu président de comité consultatif médical et qu’il perd en cours de mandat sa 
qualité de chef de pôle, il continue à exercer son mandat de président. 

4.3. Comités consultatifs médicaux des hôpitaux d’Hendaye, San Salvadour et 
Paul-Doumer 

Composition 

Membres avec voix délibérative 

Le comité comprend, dès lors que les effectifs médicaux de l’hôpital le permettent : 

 l’ensemble des chefs de pôle (le cas échéant) ; 

 l’ensemble des responsables des structures internes (services ou unités fonctionnels) de l’hôpital ; 

 3 représentants des praticiens titulaires ; 

 2 représentants des praticiens temporaires et non titulaires et des personnels médicaux 
contractuels de l’hôpital ; 

 le pharmacien responsable de la pharmacie à usage intérieur ; 

 un représentant des sages-femmes, si l’établissement dispose d’une activité de gynécologie-
obstétrique ; 

 (le cas échéant) des représentants des internes comprenant, lorsqu’ils existent, un représentant 
pour les internes de médecine générale, un pour les internes des autres spécialités, un pour les 
internes de pharmacie et un pour les internes en odontologie. 

Membres avec voix consultative 

En outre, siègent avec voix consultative : 

 le directeur général ; 

 le directeur de l’hôpital ; 

 le président de la commission locale des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 

 le praticien responsable de l’information médicale ; 

 un représentant du comité technique d’établissement local ; 

 le praticien responsable de l’équipe opérationnelle d’hygiène. 

Le directeur général et le directeur de l’hôpital peuvent se faire représenter ou assister par les 

collaborateurs de leur choix. 

Le comité élit parmi ses membres un président et un vice-président. 

4.4.  Comité consultatif médical de l’hospitalisation à domicile (HAD) 

Composition 

Membres avec voix délibérative 

Le comité comprend, dès lors que les effectifs médicaux de l’hospitalisation à domicile le permettent : 

 l’ensemble des chefs de pôle ; 

 3 représentants des praticiens titulaires ; 

 2 représentants des praticiens temporaires et non titulaires et des personnels médicaux 
contractuels de l’hôpital ; 

 le pharmacien responsable de la pharmacie à usage intérieur, s’il n’est pas déjà membre en qualité 
de chef de pôle ; 

 un représentant des sages-femmes ; 

 un représentant des internes. 



Membres avec voix consultative 

En outre, siègent avec voix consultative : 

 le directeur général ; 

 le directeur de l’hospitalisation à domicile ; 

 le président de la commission locale des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 

 le praticien responsable de l’information médicale ; 

 un représentant du comité technique d’établissement local ; 

 le praticien responsable de l’équipe opérationnelle d’hygiène. 

Le directeur général et le directeur de l’hospitalisation à domicile peuvent se faire représenter ou assister 

par les collaborateurs de leur choix. 

Le comité élit parmi ses membres un président et un vice-président. 

4.5. Comité consultatif médical de l’agence générale des équipements et produits 
de santé (AGEPS) 

Composition 

Le comité comprend : 

Membres avec voix délibérative : 

 les 2 chefs de pôle, membres de droit ; 

 10 représentants des chefs de service, des responsables d’unité fonctionnelle, des responsables 
d’unité ; 

 4 représentants des praticiens hospitalo-universitaires ; 

 4 représentants des praticiens hospitaliers titulaires ; 

 un représentant des praticiens hospitaliers contractuels ; 

 un représentant des praticiens attachés ; 

 un représentant des assistants hospitalo-universitaires ; 

 un représentant des assistants ; 

 le représentant des internes en pharmacie. 

Membres avec voix consultative 

En outre, siègent avec voix consultative au comité consultatif médical de l’AGEPS : 

 le directeur de l’AGEPS ; 

 le directeur de l’unité de formation et de recherche de pharmacie de l’université Paris-Descartes ; 

 le directeur de l’unité de formation et de recherche de pharmacie de l’université Paris Sud ; 

 le représentant du comité technique d’établissement local. 

 


